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?age 21 : 

Supprimer, dans le· sous-titre : "ad II,) Formalités de Fron-. 
tièr·es (Contr8le de la· PoliQe)'i les mots: ("Contr8.ie de la Police'' 

l- Insérer après oe sous-titre, le pas~age suivant: 

L- "En. général au Danemark, les opération~ de contr81e des 
passeports, des bagages et des monnaies, se succèdent sans inter~ 
ruption et on·t lieu, autant que possible, au coi:lrs du voyage., ti 

A.. _Q.2ntr8le de la Polioe" 
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Insérer à la fin ce qui suit: 

B. ''Contr8le des monnaies .. 

Les devises étrangères en billets ou en pièces de monnaie 
p<m·vent; @tre importées librement au Danemark, tandis que 1' expor
tation ne peut en $tre effectuée qu'avec l'autorisation de la 
Banque Nationale du Danemark. Toutefois, à leur arrivée au Dane• 
mark, non seulement les voyageurs en transit, mais tous les voya
geurs domiciliés à 1 'étranger peuvent se faire dé li vx<~r par les 
autorités douanières un certificat d'importation qui leur permet à 
leur départ, de réexporter sa~1s :J.v :: ir à ob ~;'"'r:: ir 1 'autorisation de 
la Banque Nationale, les sonnnes importées par eux en devises étran• 
gères~ 

Lîachat et la ~ente de devises étrangères ne peut avoir lieu 
que par 1 'intermédiaire de la Banque Nationale ou d'un changeur 
autoriséo 

T.s.v. P . 
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L '·importation et 1 'exportation de couronnes danoises ne 
peut _avoit·.'-. )r~~u saR~ ·.1 'ass~_nt.irp.~--~,. :de la Banque Nationale 
de :.DanerriAr:K.• .. Chaque ·.vo·y~ge\J,~.::a:;·.~·tôtitfef.ois, le droit d'avoir 
avec 1·~:.~ sans autor.isât1on·· dë ... l·a··d:tte .. ::B:fb'quc 1 une sorr,me :le 
dépassant pas 2000,oo couronnes danoises en billets de 10 et 
de._: 5:J~.?,.\ir9.:n.~.~~ ,.e~.' e~.l~~~ce_~ ?\~ .. ~on~aie~.:*. l~q~r. les voyageurs 
ve.nant .:9.~ : ~-~ède _1 de. Norv~gf:3_ .ê:t fiECf~n:l!!nde·::ou se rendant dans 
ce.s :·p_~.t~:~· ·.~a· ·somme · atit·o:riseEf'J'l:'e!:lt' dep~nd~rit' que de 25 couronnes 
Si un voyageùr ·arrivant·· au barièClaik: .. e"s·t pol"teur d'une somme 
dépassant les limites indiquées ci-dessus, l'excédent peut 
être déposé ··.~ .. ~~ t _rontière (,a~~. autorités douanières), 
contre délivrance d •un ··certificat permettant au voyageur de 
récupérer les so~e~ déposées en n'importe quel point de 
sortie du Danemark.. · ... 

: ·~: ' .. 
Les i't:rav~:llers cheqùe s" et. ·.Ùi~ ., i~·ttr~·s :~ de ··. cré·dit 

peuvent êt-re . importés .· ou ... exp.9:rtés .. i~~;r~ment·; qu'ils soient 
payables en couronnes danoi~es ou en monnaië 's . étrangères. 

C. Visite des bagages par la douane. 

·. ·.: .. D~~· .. -~vi·s . a;r'~i.chés d~n~.· l~s b~i;'e:à\a:' · d~'.: dpuane, les .. 
trains. etc. indiquent les nès.trictiorù9:eri·: \rlgùetir, relatives 
à· l :·'imp.ortation et _à ;1 'export.~_tion, d,e~ .~r.~.h:~~i$eS ou articles 
dont les voyageurs sont généralement· por·teurs sùr l-esquels 
i-l y a lieu. d~ payer .~es _dro~ts_ o.. .. •: .·.: . . . 

. : Le-s ·. a.ut.ori t 'és . dotiariière·s .h t ~:~ctgèÏft . · pas: ·. de ··à:éciaration 
écrite en ce qui' concerne les ba'ga·ges· :o:ra. infd.'res. : .. : ... 

Les bagages enregistrés: · e·n ·· tr~nsi-t· -~~ ~.oe.ux des voyageurs 
transitant par voie aérienne sont exemptés de la yisite 
douanière. ·· ·. ~ : 

La visite des b'âgages eriregi'st:r'és:· par :la· :douane sera, 
dans la mesure du possible, effectuée au ~ieu de l'arrivée." . . . ... ,, 
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